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Informations communales 04/2023 
 

SALLE MULTI-ACTIVITES 

 

LA CANOPÉE 

 

Les travaux ont débutés  

L’accès au site est interdit aux personnes non accréditées 

DATES A RETENIR : 

 

 

Du 26 octobre au 04 novembre  Inscriptions pour l’affouage      

 

31 octobre     Marche d'Halloween (rdv 18h00 école) 
      Cinéma salle Charles Parisse (20h00) 
 

3 novembre      Réunion du Conseil Municipal 
 

17 novembre de 9h à 12h   Permanence enquête publique unique PLUI en mairie 

 

1 décembre      Réunion du Conseil Municipal 

 

8 décembre     Téléthon à Nancray  

 

9 décembre à 11h30    Repas des aînés (Salle Charles Parisse) 

 

Du 23 décembre au 3 janvier 2024  Fermeture du secrétariat de la mairie 

 

 

ECLAIRAGE PUBLIC 

 

Suite à un violent orage le 25 août 2023 impactant un transformateur Enédis rue de la Corvée, plusieurs lampes 

de l’éclairage public sur cette voie ont été endommagées, le service de dépannage doit intervenir pour rendre 

plus sécuritaire ce quartier, notamment pour le départ et le retour des collégiens et lycéens. 

 

Nous nous excusons auprès des riverains de cette rue de la lenteur des travaux de dépannage en raison de 

l'indisponibilité du matériel. 
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APPEL A CANDIDATURES POUR EXERCER LA MISSION D’AGENTS RECENSEURS 

 

 

Le recensement des habitants de la commune de NAISEY-LES-GRANGES va se dérouler du 18 janvier au 17 

février 2024. 

 

A cet effet, la commune va procéder au recrutement de 2 agents recenseurs, chargés d’assurer la collecte des 

informations légales auprès des habitants. 

 

Le principe de l’enquête est, dans un premier temps, de déposer les notices d’information dans les boîtes aux 

lettres lorsqu’elles correspondent bien à l’adresse du logement, sinon les agents recenseurs devront les remettre 

en mains propres aux habitants. 

 

Cette méthode permet de recenser plus de 30 % des logements sans visite des agents recenseurs. 

 

L’agent recenseur devra être disponible les jours de la semaine en soirée et également le week-end afin de 

pouvoir rencontrer les habitants. 

 

En vue de cette mission, les personnes recrutées devront participer aux séances de formation première 

quinzaine de janvier 2024, sous la forme de deux demi-journées. 

 

L'agent recenseur ne peut pas être : 

 un élu de la collectivité 

 une personne en congé parental 

 une personne en disponibilité pour élever un enfant 

 une personne à temps partiel dans la fonction publique 

 

Toute personne intéressée par cette mission peut déposer sa candidature accompagnée d’un CV, auprès du 

secrétariat de mairie ou par mail à l’adresse mairie.naisey@wanadoo.fr  

 

Les personnes candidates devront veiller à la confidentialité des informations recueillies et faire preuve d’une 

totale discrétion dans leurs échanges avec les habitants rencontrés. 

 

Mission rémunérée. 

 

Date limite de réception des candidatures : 10 novembre 2023 

 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

 

La loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le 

volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels, révise le champ d’application des 

plans communaux et intercommunaux de sauvegarde. 

Notre commune est soumise à l’obligation de réaliser un plan de sauvegarde, nous disposons d’un délai de 

deux ans, à compter du 7 août 2023, pour l’élaborer.  

 

Adeline CARLOT, Eric LIMACHER et Sandrine SAPOLIN sont en charge de ce dossier. 

mailto:mairie.naisey@wanadoo.fr
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Pensez à l'application gratuite 

 « PanneauPocket » 



4 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

"VOUS SOUHAITEZ DEVENIR ANIMATEUR SPORTIF ? "  

 La Fédération Française "Sport pour Tous" organise des formations sur Besançon, du 16/11/2023 au 

23/06/2024, ouvertes à tous. 

Renseignements au 06.83.06.17.13  ou à Accro'Gym Naisey." 
 

PLANIFICATION DES ENERGIES RENOUVELABLES 

 

La loi d’accélération de la production d’énergies renouvelables promulguée en mars 2023, permet aux 

communes de définir, des zones d’accélération où elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies 

renouvelables s’implanter. Ces zones d’accélération peuvent concerner toutes les énergies renouvelables: le 

photovoltaïque, le solaire thermique, l’éolien, le biogaz, la géothermie, etc. Tous les territoires pourront ainsi 

personnaliser leurs zones d’accélération en fonction de la réalité de leur territoire et de leur potentiel d’énergies 

renouvelables. 

À compter du 1er juillet 2023, et jusqu’à la fin de l’année 2023, les élus locaux sont invités à proposer leurs 

zones d’accélération. L’objectif est que les communes puissent faire leurs remontées à leur référent préfectoral 

avant le 31 décembre 2023.  

Claude BELIARD, Etienne BIZE, Jean-Luc MARGUET et Jacky MOREL sont en charge de ce dossier 

Collecte des journaux de l'Association des Parents d'Élèves de Naisey-les-Granges (APEN) 

 

Le nouveau local jouxtant le hangar communal rue du Stade, est mis à disposition pour déposer les journaux. 

Les jours et horaires de dépôts sont libres 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci de conditionner vos journaux en paquets ficelés. 

 

 
   

AFFOUAGE 2023/2024 

 

Du 26 octobre au 4 novembre 2023 

dernier délai 

Horaires : lundi, jeudi, vendredi et samedi de 9h à 12h, mardi de 16h à 19h 

 

Vous munir obligatoirement de votre attestation d’assurance affouagiste et responsabilité civile de famille 

 

A l’issue des inscriptions, vous recevrez une facture de 90 €. 

 

Seuls les affouagistes qui auront réglés leur facture pourront participer au tirage. 

 


